
Extraits de textes relatifs au programme d'enseignement 
de l'histoire naturelle... aux sciences de la vie et de la Terre

Document 1

Instructions pour le nouveau programme d'histoire naturelle dans les collèges 
Arrêté du 4 septembre 1840 pris par Victor Cousin

Le Conseil royal de l’Instruction publique, sur la proposition du ministre, grand-maître de 
l’Université (Victor Cousin), vu le règlement des études du 25 août 1840, arrête ainsi qu’il suit le 
programme de l’enseignement de l’histoire naturelle dans les classes de philosophie des collèges 
royaux et des collèges communaux de plein exercice. 

« Monsieur le Recteur,
Je vous communique un nouveau programme pour l’enseignement de l’histoire naturelle dans les 
collèges. Ce programme rapporte celui du 5 novembre 1833, et il devient immédiatement 
obligatoire dans toutes les académies. Il diffère de l’ancien, en ce qu’il a pour but, non de faire des 
naturalistes, mais de donner aux élèves de la première année de philosophie cette connaissance 
générale des lois de la nature, sans laquelle il n’y a point d’éducation libérale. Aussi, vous n’y 
trouverez point les détails minutieux de la science, mais seulement des notions solides et 
incontestables sur les points les plus importants de l’histoire naturelle, tels que les principales 
fonctions des animaux et des plantes, les bases de la classification naturelle, et les grands 
phénomènes géologiques, en un mot, sur des choses qui, une fois apprises, ne s’oublient pas. 

Cet enseignement, qui comprend les questions les plus élevées, doit cependant revêtir une forme 
très élémentaire, se recommander par la simplicité de l’expression et un choix heureux dans les 
exemples. Il doit se lier à la fois au cours de physique et de chimie, dont il fait partie, et au cours de 
philosophie qu’il complète car il forme, pour ainsi dire, une théodicée naturelle qui montre aux 
élèves la main de la divine Providence11, partout empreinte dans le plan de ce monde et dans 
l’organisation des êtres qui l’habitent. Ainsi présenté, l’enseignement de l’histoire naturelle laissera 
des traces profondes dans l’intelligence, et même dans l’âme des élèves. 

Vous veillerez, monsieur le recteur, à ce que le cours d’histoire naturelle soit fait partout d’après le 
programme que je vous adresse, et dans l’esprit que je viens de vous signaler.
Conformément au règlement du 25 août dernier, je désire que ce cours soit confié le plus tôt 
possible, dans chaque collège, au professeur de physique et de chimie, car il importe qu’un 
enseignement aussi important soit entre les mains de maîtres formés par l’Université, sortis des 
concours de l’agrégation, et pourvus des grades qui témoignent de leur capacité. En même temps, 
vous tiendrez compte des droits et de l’état des maîtres particuliers qui ont été chargés jusqu’ici de 
cet enseignement, sans conditions universitaires, et qui ont pu rendre de véritables services. 

Lorsque le nouveau programme aura reçu la sanction de l’expérience, quelques-unes de ses 
principales questions pourront être reproduites dans le programme du baccalauréat ès lettres, et 
l’enseignement de l’histoire naturelle acquerra ainsi, dans tous les collèges, le rang qui lui 
appartient.
Recevez, monsieur le Recteur, l’assurance de ma considération très distinguée. 

Le ministre de l’Instruction publique, grand-maître de l’Université, Victor Cousin » 
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Document 7

Extraits des instruction des programme du second degré 1931
Pour les classes de collège

[...] Ceux de nos maîtres qui se consacrent aux sciences expérimentales doivent se proposer de 
donner aux élèves, le sentiment net et le spectacle direct de ce que c’est d’observer un phénomène, 
monter une expérience, vérifier une loi ; pour cela, c’est par ce qu’on pourrait appeler la méthode « 
d’échantillonnage », c’est par un choix d’exemples qu’ils doivent procéder, non par des descriptions
accumulées et revues exhaustives. 

[...] En conséquence, les programmes de sciences physiques et naturelles doivent être pris dans le 
sens étroit. Il s’agit moins de donner aux élèves des connaissances très étendues que de les initier à 
la méthode expérimentale.  

[…] Les sujets des exercices pratiques seront pris dans les parties du cours déjà étudiées. Il faut 
donc que les maîtres aient un nombre suffisant d’exercices à proposer aux élèves ; par suite, lorsque 
l’horaire de la classe ne comporte pas un nombre entier d’heures d’enseignement, on donnera aux 
élèves deux heures de cours pendant le premier semestre et une heure pendant le second. 

Les séances d’exercices pratiques seront consacrées entièrement au travail personnel des élèves. 
L’usage de la feuille de manipulation est vivement recommandé. Le compte rendu de l’exercice 
pratique ne devra pas être une reproduction approchée de cette feuille de manipulation ; il sera bref 
en ce qui concerne la description des dispositifs expérimentaux ; il donnera le résultat sincère des 
observations et des mesures, et les conclusions qu’il faut en tirer. Un exercice pratique bien conçu et
bien conduit doit permettre d’abréger le cours correspondant. 

Pour les classes de Philosophie et de Mathématiques 

[...] l'étude des sciences, qu'il s'agisse des sciences mathématiques, physiques ou naturelles, ne doit 
jamais être la transmission mécanique et l'enregistrement passif d'un savoir, mais une gymnastique 
de l'esprit, l'initiation à des méthodes, l'habitude d'observer, de voir juste, de critiquer ses propres 
expériences.[...] L'expérience doit être à la base de tout l'enseignement.[...] Les sujets des exercices 
pratiques seront pris dans les parties du cours déjà étudiées.[...] Les séances d'exercices pratiques 
seront consacrées entièrement au travail personnel des élèves. L'usage de la feuille de manipulation 
est vivement recommandé. Le compte-rendu de l'exercice pratique ne devra pas être une 
reproduction approchée de cette feuille de manipulation; il sera bref en ce qui concerne la 
description des dispositifs expérimentaux; il donnera le résultat sincère des observations et des 
mesures, et les conclusions qu'il faut en tirer. Un exercice pratique bien conçu et bien conduit doit 
permettre d'abréger le cours correspondant." 



Document 8
Introduction aux programme du second degré 1941
Sciences naturelles 

L'enseignement des sciences naturelles doit conserver et développer les qualités qu'il a pu acquérir 
par l'application de la réforme de 1938. Les instructions antérieures restent donc en vigueur. 

Le but essentiel de l'enseignement de la biologie est de développer l'esprit d'observation. Pour cette 
raison, malgré la réduction de l'horaire, les exercices pratiques ont été maintenus dans toutes les 
classes. Ces exercices sont surtout consacrés au travail personnel des élèves. Les observations 
directes, qui doivent être nombreuses, sont précisées par des dessins exécutés d'après nature. L'élève
garde une certaine initiative dans la transcription concise des remarques personnelles et des 
conclusions. Le nombre des élèves devant participer à une séance d'exercices pratiques ne doit pas 
être supérieur à 24 et chaque élève a droit à l'horaire normal. La durée de chaque séance est d'une 
heure pour les classes du premier cycle; elle est de deux heures (8 séances) ou d'une heure et demie 
(11 séances) pour les classes du deuxième cycle. 

La réalisation des exercices pratiques pour les classes du premier cycle impose l'existence de 
collections d'échantillons. Dans certains établissements, ces collections devront être complétées; 
elles le seront par les achats indispensables, mais aussi par l'utilisation des ressources locales et 
grâce à la collaboration des élèves. L'usage de la loupe étant dans certains cas, indispensable, 
chaque laboratoire doit en posséder un nombre suffisant. 

L'allègement du programme de philosophie et de mathématiques est réalisé par la suppression de 
certaines parties de l'ancien programme et par une diminution du temps qui était consacré aux 
études anatomiques. Les descriptions anatomiques et histologiques seront toujours réduites au 
minimum. En particulier, les développements concernant l'anatomie du système cérébro-spinal et, 
ceux relatifs à la structure et à la croissance des organes végétaux seront limités aux données 
indispensables pour comprendre la physiologie. L'étude de la reproduction chez les algues et les 
champignons sera limitée à la description de quelques exemples permettant de mettre en évidence 
les notions d'isogamie et d'hétérogamie. L'étude des vitamines portera seulement sur le rôle des 
vitamines A, B, C, D. Dans le chapitre des sécrétions internes, afin de donner une idée plus exacte 
sur l'importance du rôle des hormones, l'étude des sécrétions des glandes énumérées sera complétée 
par quelques précisions sur le rôle des hormones dont l'action s'est révélée particulièrement nette et 
puissante. 



Document 9

Introduction aux programme du second degré 1945

I. Remarques générales sur l’enseignement des Sciences naturelle dans les classes de sixièmes 
et de cinquièmes. 

L'enseignement des sciences naturelles, dans ces classes, doit être orienté vers un double but. Il 
s'agit, bien entendu, de faire connaître aux élèves les exemples les plus typiques des règnes animal 
et végétal en utilisant, objectivement, de courtes monographies. Celles-ci seront basées sur des 
caractères concrets, accessibles à l'observation personnelle: structure externe, squelette, etc. 

L'anatomie interne n'entrera en ligne de compte que pour illustrer un fait important (ex: rumination) 
ou pour mettre en évidence une adaptation remarquable (ex: poumons et sacs aériens des oiseaux). 
Des précisions sur l'habitat, le mode de vie, l'instinct, l'intérêt pratique et d'utiles comparaisons avec
les formes voisines enlèveront toute sécheresse à ces leçons. 

Le second but, plus important encore, est d'apprendre aux élèves la technique d'une bonne 
observation. Ils doivent y puiser le sens de la précision et une certaine éducation du jugement qui 
permet de comparer et de conclure: la classification progressive n'a pas d'autre rôle. 

De là résulte l'absolue nécessité de réaliser des classes dialoguées au cours desquelles les enfants 
sont poussés à découvrir eux-mêmes les caractères importants, les structures, les fonctions. 

Le professeur dirige cet effort tantôt collectif, tantôt individuel. Animaux et végétaux de la région 
formeront les bases d'un tel travail. On peut utiliser ainsi des animaux vivants, de bons échantillons 
de collection, des plantes fraîches, des herbiers locaux. Les films et projections fixes seront d'utiles 
auxiliaires dès qu'il faudra donner une idée plus étendue et plus vraie du monde vivant en évoquant 
faunes ou flores lointaines. 

Mais le langage employé sera simple et dépourvu de la terminologie des spécialistes. Le sens et 
l'usage de tout mot savant devront être strictement délimités. 

Au terme de la Cinquième, un tableau des règnes animal et végétal sera dressé par les élèves en 
manière de conclusion. Il s'agira, par des comparaisons, de sérier les caractères des êtres vivants 
étudiés au cours des deux années et d'en garder quelques notions exactes. 

Mais le cours entièrement dicté demeure, plus que jamais, proscrit et les dessins copiés sur des 
manuels se révèlent comme inutiles. 

II. Exercices pratiques. 

Ils doivent multiplier les observations directes (avec l'usage de la loupe lorsqu'il s'agit d'invertébrés 
ou de végétaux). Tous les dessins sont exécutés d'après nature, et l'élève garde une certaine initiative
dans la transcription des remarques personnelles et des conclusions. 
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Instruction relatives à l'enseignement de la biologie en sixième (initiation 
expérimentale) 1968 

La nouvelle organisation de la classe de sixième commune (I et II) prévoit, sous le titre Biologie 
(Initiation expérimentale), un enseignement de 2 heures hebdomadaires qui sera confié aux 
professeurs de sciences naturelles et donné dans le cadre exclusif de travaux pratiques (0+2), c’est à
dire avec dédoublement de section. 

Cet enseignement garde pour cadre le programme actuel de biologie prévu pour les classes de 6e 
classiques et modernes. L’augmentation de l’horaire de travaux pratiques est destiné d’abord, à 
permettre d’accentuer le caractère expérimental que manifeste déjà l’enseignement de la biologie, 
mais aussi de satisfaire mieux les intentions voisines qui étaient celles des anciens travaux 
expérimentaux. 

Les buts. 

Ils sont de deux ordres : 

1° De façon générale, éveiller les intérêts des élèves, leur donner l'occasion de révéler leurs 
aptitudes en vue d'une observation exacte, d'une orientation continue et progressive, par d’autres 
critères que la seule réussite en mathématiques. Il convient pour cela « d'ouvrir l'enseignement sur 
le monde", de montrer que tout problème de la Vie est un problème complexe ouvert vers les 
domaines les plus divers et particulièrement les problèmes humains, que la recherche de sa solution 
exige une "culture", une appréhension de son caractère global et, généralement des efforts collectifs,
faire en sorte finalement, que chacun de nos élèves ne soit pas "précipité dans un métier sans avoir 
rien aperçu de l'univers où il vit ». 

2° De façon particulière, créer progressivement chez l'enfant une attitude scientifique, plus encore 
déterminer chez lui une « inquiétude scientifique" en évitant de lui donner une fausse impression de 
facilité et en lui faisant prendre conscience des difficultés que présente la recherche de la vérité ; de 
toute façon un véritable esprit scientifique ne peut s'acquérir que très progressivement ». 

La démarche pédagogique. 

Elle manifeste plusieurs aspects étroitement liés entre eux dans la perspective d’une formation 
générale de nos élèves : 

1° Les programmes actuels de la classe de Sixième comportent trois termes: organisation, milieu, 
biologie. Dans cette trilogie, les études biologiques doivent devenir prioritaires, car elles seules 
permettent de poser des « problèmes », des problèmes dynamiques même et d'actualité qui 
intéressent le plus nos élèves. L'analyse d’une vie et du milieu de vie correspondant fait apparaître 
les paramètres d'un problème, leur complexité, amène à mesurer leur valeur, à apprécier les 
incertitudes de ces valeurs, à définir leur rôle. La connaissance de l'organisation trouve alors sa 
place naturelle comme le support d'une biologie. 

2° La démarche pédagogique générale, à propos de l'étude de ces problèmes, est celle des 
disciplines expérimentales. Elle comporte plusieurs étapes : 

Une étape d'analyse des faits et de l'environnement dans lequel ils s'insèrent ;
Un raisonnement qui intègre les divers paramètres, fait apparaître le problème et permet de le poser 
avec précision ;
Un effort d'imagination dans la recherche et pour la découverte de la ou des hypothèses, c'est-à-dire 
des solutions possibles du problème ;
La mise en oeuvre des moyens, et particulièrement des moyens expérimentaux, permettant 



d'éprouver la valeur de ces hypothèses et d'approcher ainsi la vérité ;
Enfin la manifestation d'un esprit de synthèse dans la formulation et l'élaboration d'une conclusion, 
parfois d'une loi.
Une telle démarche aboutit à la mise en oeuvre d’une pensée logique, à l'entraînement à une 
véritable attitude scientifique, également par suite des incertitudes, très grandes en biologie, et qu'on
ne manquera pas, en toutes circonstances, de faire connaître et de souligner, à une saine " inquiétude
scientifique". 

3° Dans le détail, la mise en oeuvre des moyens expérimentaux doit faire l'objet d'une particulière 
attention. Il convient, à cet instant, de faire franchir aux élèves trois étapes successives : la 
conception de l'expérience, sa réalisation et son exploitation. La conception développe 
essentiellement, au delà de la curiosité, l'imagination et l'esprit de création; le choix des thèmes 
permet de maintenir cet effort essentiel à la portée des élèves.
La réalisation met en jeu l'habileté manuelle. Elle peut être l'occasion, dans l'usage d'appareils, de 
discussions techniques et technologiques. Dans des circonstances qu'il convient de rendre aussi 
nombreuses que possibles, elle entraîne à l'utilisation de techniques et d'outils empruntés à d'autres 
disciplines, à la physique et à la chimie par exemple. 

Son exploitation incite à l'emploi de divers moyens d'expression scientifique, tableaux numériques, 
graphiques, schémas, etc. et parfois même conduit à une certaine exploitation mathématique. 

Dans l'ensemble, la mise en oeuvre des moyens expérimentaux aboutit donc à un large 
« décloisonnement » de la biologie et à une ouverture importante vers les disciplines qui lui 
fournissent des outils. 

4° Il est bien évident qu'une telle démarche ne se conçoit que dans le cadre des méthodes actives. 
Les élèves doivent être les "acteurs" essentiels des exercices, depuis le choix initial de l'étude 
jusqu'à sa conclusion. Le maître, au cours de leur effort, doit s'effacer le plus possible, se contenter 
de les guider, de coordonner leurs actions, de les animer toutes les fois qu'il est nécessaire, de 
contribuer à développer tous leurs moyens d'expression. 

C'est sous la forme d'un dialogue permanent, animé, ordonné que la classe doit se dérouler, dans un 
effort à la fois individuel et collectif des élèves lancés à la conquête de la connaissance, adoptant 
une attitude scientifique véritable et contribuant ainsi eux-mêmes, largement, à leur formation 
générale. 

5° Comme la conduite de la classe, les exercices de contrôle des connaissances et surtout des étapes 
de la formation des élèves doivent avoir un caractère actif. Les interrogations, les compositions 
proposeront, à partir d'une documentation limitée, la découverte de problèmes et la recherche de 
certains aspects de leur solution. Elles doivent permettre au maître de s'adapter, à tout instant, à la 
situation actuelle et de prévoir les nouvelles actions pour de plus amples progrès. 



Document 11
Extraits des rapports des groupes réunis par le Ministre de l'éducation
Réflexions et propositions du sous groupe « contenus  sciences naturelles»
Présidents : MM. Les inspecteurs généraux Firmin Campan et Emile Boué
Rapporteur : M. l'inspecteur général Gabriel Godet
Bulletin de l'APBG n°4 1975

Le système scolaire doit initier au plus haut niveau possible tous les élèves, d'une manière 
progressive, continue et rationnelle, au savoir scientifique, aux réalisations techniques et recherches 
contemporaines dans le domaine des sciences de la vie et de la Terre.
Biologie et Géologie abordent la réalité complexe de la Nature dont l'Homme est une composants. 
Seuls, le Biologiste et le Géologue étudient les êtres vivants et leur milieu dans l'espace et dans le 
temps.
L'enseignement de la Biologie-Géologie ne peut donc être que continu de la classe de Sixième à la 
classe de Terminale.
 
I- Les objectifs de formation
Grâce à l'enseignement des Sciences expérimentales et des Sciences naturelles en particulier, il 
s'agit de créer progressivement chez l'enfant et chez l'adolescent une attitude scientifique, de 
déterminer chez eux une « inquiétude scientifique » en évitant de leur donner une fausse impression 
de facilité et en leur faisant prendre conscience des difficultés que présente la recherche.

a) La formation de l'esprit scientifique : au cours des étapes de la scolarité secondaire, 
l'enseignement des Sciences naturelles se propose de cultiver l'esprit d'observation, d'analyse, de 
synthèse, l'esprit logique. Ces qualités doivent être développes par l'éducation au raisonnement juste
dans une attitude et un comportement scientifique expérimentaux. Les qualités d'imagination, 
l'esprit de création seront cultivés tout particulièrement au moment du franchissement de l'étape 
expérimentale d'une recherche.

Cette formation de l'esprit scientifique s'accomplira grâce à l'initiation à la démarche des Sciences 
expérimentales qui comporte plusieurs étapes : une étape d'observation, puis d'analyse des faits et 
de l'environnement, un raisonnement qui intègre les données fournies par l'observation et l'analyse 
qui fait apparaître le problème, une étape de découverte d'une ou plusieurs hypothèses, solutions 
possible du problème, une étape de mise en œuvre des moyens expérimentaux permettant 
d'éprouver la valeur de ces hypothèses, enfin une étape de synthèse conduisant à la formulation et 
l'élaboration d'une conclusion, parfois une loi.

b) L'éducation à l'aptitude à la communication : l'enseignement des Sciences naturelles a, en outre, 
un but éducatif qui n'est pas moindre : l'entrainement aux modes d'expression orale et écrite et 
graphique. Le dialogue outil constant de l'enseignement des Sciences naturelles pour l'acquisition et
la manifestation d'une esprit scientifique, contribuera à la formation d'une esprit logique et critique, 
comme l'entrainement à la communications.

c) L'éducation de l'esprit d'équipe : le dialogue, bien conçu et bien conduit, instauré, par exemple, à 
l'occasion de l'initiation à la démarche des Sciences expérimentales, développera chez les élèves le 
respect de l'opinion d'autrui, l'esprit de tolérance, le goût du travail et de la réflexion en commun, 
toutes qualités propices à la naissance de l'esprit d'équipe.

2- Initiation aux technique et méthodes de la Biologie-Géologie
L'enseignement des Sciences naturelles utilisera des techniques et outils empruntés à d'autres 
discipline (physique, chime, mathématiques…), mais il se proposera en priorité, d'initier les élèves 
aux techniques et méthodes de la Biologie, de la Physiologie de l'écologie, de la Géologie…

3- Initiation à la discussion technologiques. De plus, notamment à l'occasion des nécessaire 
discussions techniques et technologiques aau moment du franchissement de l'étape expérimentale 
d'une recherche, les professeurs participeront à une certaine initiation technologique des élèves.

4- Le développement d'une attitude responsablesA notre époque marquée par l'évolution accélérée 
de Sciences de la vie te de la Terre, l'enseignement des Sciences naturelles favorisera la prise de 



conscience de la responsabilité individuelle et spécifique de l'Homme :
- vis-à-vis de sa santé et celle des autres,
- vis-à-vis de son environnement et de l'utilisation rationnelle des ressources de la planète

II- Les objectif d'acquisition de connaissances
Les objectifs de formation ne seront atteints que si l'acquisition de connaissances, notions, concepts 
est assurée d'une manière à la fois progressive et logique.
Ces connaissances, notions ou concepts seront spécifiques et toucheront les domaine de la biologie, 
de la géologie, de l' »écologie, de l 'environnement, de l'hygiène, de la santé et de sécurité humaine.
Ces connaissances, notions ou concepts constitueront le savoir organisé et structuré indispensable à 
l'Homme de la fin du XXème siècle.
Ce savoir « ouvrira l'enseignement sur le monde » : il évitera que chaque élève ne soit « précipité 
dans un métier sans avoir rien aperçu de l'univers où il vit » : il permettra la formation permanente 
de l'adulte.

III- Conclusion

1° Pour atteindre ces objectif, les professeurs organiseront une évaluation régulière des résultats, par
exemple par des exercices de contrôle. Les résultats constatés devront constituer la base de l'action 
pédagogique nouvelle.

2° Enfin, l'enseignement des Sciences naturelles, comme tous les autres enseignement, est au 
« service de l'élève ». Il doit donc, dans le domaine de la formation, comme dans celui de 
l'acquisition de connaissances, fournir sur chaque élève un ensemble d'éléments positifs qui seront 
exploités, le moment venu, pour son orientation.

3° Au-delà de ces objectifs de formation et d'acquisition de connaissances, il apparaît indispensable 
que l'action menée dans le domaine des Sciences expérimentales soit, dans le cadre des équipe 
pédagogiques, étroitement coordonnée aux actions qui seront fixées dans les autres domaines 
d'enseignement.



Document 12
Introduction des programmes de sixième et cinquième 
(loi du 11 juillet 1975 dite loi Haby)
Sciences expérimentales 

OBJECTIFS 

La formation secondaire se doit d'initier au plus haut niveau possible tous les élèves, d'une manière 
progressive et continue, au savoir scientifique, aux réalisations techniques et aux recherches 
contemporaines dans le domaine des sciences et des techniques. 

Il s'agit de créer progressivement chez l'enfant et chez l'adolescent une attitude scientifique, en 
évitant de donner une fausse impression de facilité et en lui faisant prendre conscience des 
difficultés que représente la recherche d'une vérité objective. 

Cette formation de l'esprit scientifique s'accomplira surtout grâce à l'initiation à l'attitude 
expérimentale. Elle développera les qualités d'observation, d'analyse et de synthèse, permettant 
ainsi l'éducation d'un raisonnement logique. Les qualités d'imagination, l'esprit de création seront 
cultivés, particulièrement par l'apprentissage de l'expérimentation. 

Les élèves seront entraînés à l'observation d'objets et de phénomènes physiques, chimiques, 
biologiques, géologiques, technologiques, qui leur sont accessibles, fondée sur une initiation aux 
méthodes simples d'analyse. Les élèves seront appelés à expérimenter sur des situations où le 
nombre de facteurs agissants est assez petit pour qu’il soit possible d'étudier séparément l'effet de 
chacun d'eux et obtenir, à la fin de chaque séance, des résultats suffisamment nets pour choisir, sans 
hésitation, entre deux ou quelques hypothèses. Ces travaux entraîneront les élèves à distinguer un 
fait de son interprétation, à peser les différents termes d'un choix, à développer un esprit critique 
positif. […]

L'enseignement des sciences expérimentales partira toujours de situations ou phénomènes pris dans 
l'environnement immédiat des élèves. 

Par touches successives, tout en restant résolument appuyé sur l'observation et l'expérimentation, 
l'enseignement abordera l'examen de quelques notions importantes – dont on peut penser qu'un 
citoyen ne puisse plus les ignorer – tout en permettant à l'adolescent d'estimer ses goûts et ses 
aptitudes, de développer sa curiosité, ses facultés créatrices, de comprendre que l'attitude 
expérimentale permet de choisir entre le très vraisemblable et le peu vraisemblable, ceci non en 
partant d'axiomes mais de la réalité elle-même. 

L'élève sera entraîné à prendre une attitude active qui lui permettra d'utiliser le savoir et la méthode,
acquis dans des situations concrètes, même en dehors de l'étude des sciences physiques et 
naturelles. 

L'enseignement des sciences expérimentales contribue par ailleurs au développement des moyens 
d'expression : expression orale, dessin d'observation, expression écrite. Dans les deux dernières 
années des collèges, on recherchera un enrichissement et une diversification des moyens 
d'expression : assimilation d'un vocabulaire scientifique simple, adapté et précis, développement des
moyens d'expression graphiques: schémas de synthèse, tracés de plans et de cartes, diagrammes. 

Le dialogue, outil constant de l'enseignement, permet l'acquisition et la manifestation d'un esprit 
critique et logique ; il favorise la prise de conscience rationnelle de la responsabilité individuelle et 
collective de l'homme face à certains grands problèmes du monde contemporain, par exemple dans 
les domaines de la santé, de l'environnement, de l'utilisation rationnelle des ressources de la planète,



etc. 

Mais ces objectifs généraux de formation ne seront atteints que si l'acquisition des connaissances est
assurée de manière à la fois progressive et logique. 

Adaptées à chaque niveau ces connaissances constitueront le savoir organisé et structuré 
indispensable à l'homme de la fin du XXème siècle. L'enseignement des sciences au niveau du second
degré n'a pas pour objectif de former des spécialistes. Seules les options des lycées peuvent apporter
un approfondissement préparatoire à des études ultérieures spécialisées. La formation scientifique 
dans les collèges envisage pour sa part de fournir aux élèves une culture équilibrée comportant 
l'appréhension progressive de la méthode expérimentale et l'acquisition de connaissances, attitudes, 
savoir-faire permettant de comprendre quelques aspects du monde actuel, au lieu d'en subir 
passivement les contraintes. On notera enfin que l'enseignement des sciences doit, comme tous les 
autres enseignements être au service de l'élève. Il doit donc, dans le domaine de la formation 
comme dans celui de l'acquisition de connaissances :
- permettre à chaque élève de connaître ses goûts, de découvrir ses aptitudes, afin de préparer les 
choix qu'il devra faire à l'issue de sa scolarité au collège, puis à l'issue de sa scolarité au lycée;
- fournir, sur chaque élève, un ensemble d'éléments positifs qui seront exploités, le moment venu, 
pour une orientation justifiée comprise par l'adolescent et sa famille. 

PROGRAMMES 

L'interprétation du programme de sciences expérimentales doit tenir compte du fait qu'en matière de
culture générale scientifique certains élèves ne bénéficieront guère que des activités d'éveil de 
l'école primaire et de l'enseignement du collège ce qui exclut toute ambition et tout purisme 
excessifs à ce dernier niveau. 

Il s'agit tout d'abord d'assurer une progression qui soit équilibrée. Les limites explicites du 
programme seront parfois précisées (notamment en sciences physiques) afin d'éviter tout 
développement qui anticiperait sur les programmes des étapes suivantes et conduirait à ne traiter 
qu'une partie du programme nécessaire au niveau considéré. Tout développement sur des contenus 
ne figurant pas au programme est évidemment proscrit, de même que tout débordement superflu sur 
les disciplines voisines telles que mathématiques, activités manuelles et techniques etc... qui 
conduirait à ne traiter qu'une partie du programme de sciences; mais toutes les possibilités de la 
coordination interdisciplinaire seront mises en oeuvre afin de répartir les tâches et d'éviter les 
recouvrements discordants. [...] 

- En sciences naturelles, en vue d'éduquer les élèves au respect de la vie sous toutes ses formes, les 
amener progressivement à l'observation attentive et à une connaissance scientifique du monde 
vivant peut paraître une tâche ambitieuse. À l'évidence, elle doit être limitée au degré de 
développement et de compréhension de leur âge. Pour cela, il n'est pas besoin d'un programme 
énumératif, précis et détaillé. Celui-ci doit seulement engager les maîtres à l'étude répétée des 
comportements et des manifestations des fonctions caractéristiques de la vie à travers une suffisante 
variété d'exemples. Ainsi se dégageront tout naturellement l'unité fondamentale du monde vivant et 
l'interdépendance des êtres. 

Mieux vaut alors laisser aux professeurs une large liberté de choix selon le lieu, la saison, les 
conditions locales, pour permettre, autant que possible, l'observation directe et l'étude concrète des 
animaux et des plantes dans leur milieu naturel. Les exercices de contrôle permettant d'évaluer les 
acquis des élèves s'adresseront plus à leurs réflexions qu'à la simple restitution de connaissances. 
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Document 14

Extrait de la communication du professeur François Gros, professeur au Collège de France, 
membre de l’Institut, directeur général de l’Institut Pasteur  

Colloque « Biologie Géologie, un enseignement, une éducation » Paris, 1er décembre 1979 

[…] Toutefois, et puisqu’il est clair que la formation en biologie, depuis le plus jeune âge jusqu’à 
l’insertion dans les structures universitaires puis professionnelles, doit être conçue comme une 
démarche linéaire et plus encore comme une véritable éducation que comme un simple 
enseignement, je voudrais en tant que biologiste, et responsable d’une institution de recherche, faire
ici quelques remarques. 

L’enseignement de la biologie et de la géologie me paraît tout d’abord trouver sa justification la plus
profonde, dans le concept actuel et souvent mal interprété de l’équilibre écologique du monde. II 
s’agit en effet, à travers l’étude de l’évolution et de la connaissance des espèces, de leurs 
interactions, de leurs habitudes, de leurs coutumes, à travers la connaissance des grands processus 
géologiques et géophysiques, de rééquilibrer la vision du monde pour le moins tourmenté dans 
lequel nous vivons. Il s’agit d’éveiller chez l’enfant la réflexion sur la place de l’homme dans un 
univers qui tend de plus en plus à souffrir par l’homme, par ses excès, ses nuisances, son irrespect 
des autres espèces (et j’irai peut-être jusqu’à dire son immodestie et son égoïsme). II est banal de 
dire que notre univers se dégrade, pour ce qui est de ses ressources naturelles, il est banal de dire 
que notre univers se pollue. Tout le monde parle d’écologie, d’écosystème, de défense du cadre de 
vie, de la qualité de la vie, mais comment respecter ces beaux principes sans connaître précisément 
ce qu’il convient de protéger ? 

L’écologie ne peut pas être une attitude a priori, elle doit se fonder sur la connaissance : celle des 
grands cycles naturels tout d’abord qui sont essentiels à la préservation des équilibres des sols et des
océans et partant des espèces qui y vivent ; celle des microorganismes, ces infiniment petits qui 
avec les plantes sont indispensables au maintien de l’équilibre azoté, carboné, minéral de notre 
globe ; celle des espèces, de leur génétique, de la dynamique des populations, elle-même 
dépendante bien sûr, du flux alimentaire mais aussi des structures comportementales. Sait-on que 
notre pays, autrefois réputé pour les travaux de ses systématiciens, de ses taxonomistes, est devenu 
aujourd’hui pauvre en microbiologistes, en zoologistes, en botanistes, en éthologues, et que par voie
de conséquence, les retombées en sont encore plus désastreuses, en aval, pour ce qui est du travail 
des épidémiologistes, de l’exploitation des ressources naturelles dans nos propres pays et dans les 
pays du Tiers Monde. 

[…] Ainsi l’enseignement de la biologie et de la géologie a ici et plus que jamais, un double rôle. 
D’une part, il doit permettre d’embrasser et de mieux délimiter, comme je l’ai dit tout à l’heure, les 
cycles et les systèmes naturels qu’il conviendra de protéger. D’autre part, il s’agit de préparer, dès le
secondaire, et s’adressant à leur curiosité, à leur imagination, à leur enthousiasme, avant de 
s’adresser à leurs connaissances proprement dites, la génération des spécialistes dont notre pays 
aura besoin : des microbiologistes, des médecins, des bio- agronomes, des spécialistes de la biologie
marine, des géochimistes. Ainsi l’enseignement des sciences naturelles peut-il, en éveillant des 
motivations, en suscitant des vocations, mieux préparer la société au grand virage qui l’attend, et 
l’homme, à une meilleure insertion dans cette société. 

Pour terminer, je voudrais dire que, contrairement à ce que certains tentent de faire croire, la 
biologie n’est pas affaire de technocrates, ni comme certains voudraient le faire accroire, de 
biocrates, même si elle offre et offrira des débouchés industriels et présentera des retombées socio-
économiques évidentes. La biologie avant tout a une très grande portée humaniste par ses 



implications philosophiques, éthiques et culturelles : 

– philosophiques, d’abord et là elle rejoint également la géologie, dans une certaine mesure, parce 
qu’elle nous apprend à situer l’homme dans une chaîne évolutive, à poser de façon claire les 
problèmes de l’origine de la vie ; et ici l’on perçoit tout le parti que l’on peut tirer désormais des 
retombées de la biologie moléculaire, de 1’étude des macromolécules informatives en particulier ; 

– éthiques, parce qu’elle nous révèle la diversité des êtres et pourquoi il est essentiel de maintenir, 
de respecter cette diversité, ces dissemblances qui sont à l’origine de l’évolution ; 

– culturelles, enfin parce qu’elle nourrit notamment grâce aux progrès récents de la neurobiologie 
certains de nos concepts les plus fondamentaux sur l’individu et la société. 
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Document 17
Promotion des disciplines scientifiques et technologiques : « une nouvelle ambition pour les 
sciences et les technologie à l'Ecole »
Extraits du Bulletin Officiel n°10 du 10 mars 2011

Les dernières évaluations nationales et internationales font apparaître une baisse des compétences 
des élèves en mathématiques. En outre, si la curiosité naturelle des enfants pour les sciences se 
développe à l'école, elle tend à s'émousser au collège. Au sortir du lycée, les flux d'élèves qui 
s'orientent vers les filières scientifiques et techniques sont insuffisants au regard des besoins de 
l'économie. Notre système éducatif doit ainsi relever un double défi : redonner, d'une part, toute sa 
place aux sciences et à la technologie dans la culture de l'élève, et susciter, d'autre part, l'appétence 
pour les filières et les métiers scientifiques et techniques afin de garantir les flux de chercheurs, 
d'ingénieurs et de techniciens dont le pays a et aura besoin. Cette nouvelle ambition pour les 
sciences et les technologies à l'École doit également permettre l'éveil des talents particuliers et 
conduire les élèves qui le souhaitent vers des filières scientifiques et technologiques d'excellence.
À cet effet, plusieurs mesures seront mises en œuvre à la rentrée de septembre 2011. Elles 
concernent tous les niveaux de la scolarité et visent à :
- améliorer la maîtrise des fondamentaux des mathématiques et des sciences à l'école primaire ;
- entretenir la curiosité et le développement du goût pour les disciplines scientifiques et 
technologiques au collège ;
- encourager des vocations pour les carrières scientifiques et techniques au lycée.

I - Renforcer les fondamentaux des mathématiques et des sciences à l'école primaire
A. Ancrer les fondamentaux
L'objectif premier de la scolarité obligatoire est l'acquisition des connaissances et des compétences 
du socle commun par tous les élèves. Au même titre que la maîtrise de la langue française, les 
mathématiques, les sciences et la technologie sont pleinement concernées. Elles permettent aux 
élèves d'agir et de choisir dans la vie quotidienne, de penser et de conceptualiser et, plus 
généralement, de mieux comprendre le monde qui les entoure.

[…] Dans le champ des sciences, les programmes font de la démarche d'investigation la base de 
l'enseignement, en particulier au cycle 3. [Les recteurs et rectrices veilleront] au respect des 
programmes, tant sur le plan des démarches que sur le plan des contenus, ainsi qu'à l'évaluation des 
capacités des élèves en matière de démarche et de connaissances acquises dans le cadre du livret 
personnel de compétences.  […]

II - Développer le goût des sciences et technologies au collège
A. Mieux articuler sciences et technologies en déployant l'enseignement intégré de science et 
technologie (EIST) au collège, notamment au sein des collèges appartenant au programme 
Clair
Afin de décloisonner l'approche des sciences et des technologies au collège pour redonner du sens à 
l'enseignement et faciliter la liaison CM2-sixième, une expérimentation d'un enseignement intégré 
de science et technologie (EIST), mise en œuvre par l'Académie des sciences, l'Académie des 
technologies et le ministère […]. La mise en œuvre de cet enseignement s'accompagne d'une action 
nationale de formation pour les équipes pédagogiques déjà investies dans le dispositif mais aussi 
pour celles qui souhaitent s'y engager. 
[…] Cet enseignement est conjoint à trois disciplines, les sciences de la vie et de la Terre, la 
physique-chimie et la technologie. Il mobilise à ce titre un trinôme d'enseignants disciplinaires qui 
travaillent en étroite collaboration pour penser les séquences pédagogiques. Elles sont assurées en 
classe par un seul professeur. L'EIST s'inscrit dans le sillage de « La main à la pâte » à l'école 
élémentaire et offre aux élèves la possibilité de mener à bien une démarche expérimentale et 
d'investigation. […]

III - Préparer et encourager les vocations scientifiques au lycée
A. Mieux faire connaître les filières et carrières scientifiques et technologiques

[…] Afin d'améliorer la connaissance et la représentation que les enseignants et les élèves ont des 
métiers scientifiques et technologiques, vous encouragerez les échanges avec le monde de 
l'entreprise. Vous pourrez à cet égard prendre appui sur les partenariats avec la Fondation C.Génial 
et les actions « professeurs en entreprises » et « ingénieurs et techniciens en classe », et l'Union des 



industries et des métiers de la métallurgie. 
Les heures d'accompagnement personnalisé, introduites dans le cadre de la réforme du lycée, et 
dédiées aux questions relatives à l'orientation, seront utilisées pour mettre en place ces activités.

B. Inciter les jeunes filles à s'engager dans les métiers scientifiques et techniques
Promouvoir les sciences et les technologies auprès des filles représente un double enjeu : la 
progression du nombre de filles dans les filières scientifiques et technologiques leur permettrait 
d'investir davantage des secteurs professionnels pourvoyeurs d'emplois et de perspectives 
d'évolution et assurerait une grande plus grande mixité des métiers ; l'augmentation de leur nombre 
dans ces filières est aussi un moyen d'atteindre l'objectif d'excellence scientifique et technologique 
défini par le processus de Lisbonne. Pour permettre une orientation plus diversifiée des jeunes filles,
vous pouvez vous appuyer sur le développement de partenariats :
- Vous pourrez exploiter la convention de partenariat entre le ministère et Femmes et 
mathématiques, Femmes ingénieurs et Femmes et sciences.
- Vous pourrez décliner et promouvoir la convention interministérielle sur l'égalité entre les filles et 
les garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif…

[…] En classe de seconde générale et technologique, on s'appuiera sur les enseignements 
d'exploration scientifiques et technologiques qui permettent de favoriser l'intérêt pour ces domaines.
Dans le cycle terminal, les nouveaux contenus d'enseignement des séries correspondantes 
permettent de consolider leurs choix de poursuites d'études supérieures dans ces domaines.

C. Encourager le développement de lycées de la culture scientifique et technique
Afin de renforcer l'intérêt des élèves pour la culture scientifique et technique et la poursuite d'études
dans ce domaine, chaque académie devra identifier un ou plusieurs pôles de culture scientifique et 
technique organisés autour d'un ou plusieurs établissements scolaires en réseau.
Ces pôles permettront de développer les échanges entre les centres de recherche et les entreprises à 
haut potentiel scientifique et technologique et les lycées en construisant des partenariats durables.
Vous identifierez donc un ou plusieurs lycées de culture scientifique et technique, sur la base du 
volontariat. Ces établissements seront caractérisés par :
- des partenariats formalisés avec les structures de recherche et d'enseignement supérieur 
scientifique et technique environnant ;
- des partenariats formalisés avec le monde associatif et institutionnel de la diffusion de la culture 
scientifique et technique (accueil des élèves, des enseignants, exposition délocalisée, etc.) ;
- des partenariats formalisés avec le monde industriel scientifique, innovant et technique 
environnant, si possible selon une logique thématique (accueil des élèves, des enseignants, 
parrainage de « promotion », participation aux TPE, etc.).
Ces pôles proposeront aussi aux élèves de faire des sciences autrement, en construisant une 
pédagogie autour de la découverte des sciences et des technologies. Pour ce faire, ils mettront en 
place :
- un projet d'établissement portant fortement la diffusion de la culture scientifique et technique vers 
tous les publics du lycée ;
- l'inscription de la découverte des métiers scientifiques et techniques en tant que priorité dans 
l'établissement ;
- la présence d'un professeur correspondant des sciences et techniques, à la fois pour les 
enseignants, mais aussi pour les élèves ;
- une communication interne et externe.

Le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative,
Luc Chatel
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Document 20
Choisir les SVT au lycée, c’est choisir une autre société demain

Par Coralie Schaub, journal Libération du 20 mars 2020

https://www.liberation.fr/terre/2020/03/20/choisir-les-svt-au-lycee-c-est-choisir-une-autre-societe- 
demain_1782382 

Pour le biologiste Marc-André Selosse, les Sciences de la vie et de la Terre ne sont pas assez 
considérées, alors qu'elles peuvent nous permettre de répondre aux crises environnementales 
et sanitaires. 
Marc-André Selosse est professeur du Muséum national d’Histoire naturelle. Membre de 
l’Académie d’Agriculture, il a été l’un des rédacteurs des nouveaux programmes de Sciences de la 
vie et de la Terre (SVT) du lycée et se bat pour défendre cette discipline. Alors que les élèves de 
première doivent choisir leurs options de terminale dans les prochaines semaines, il fait le lien entre
ce sujet et la crise environnementale. 

Pourquoi inciter les lycéens à choisir les SVT ? 

La majorité d'entre eux cherche une voie qui a un « sens ». Certains ont envie de «sauver la 
planète», d’autres de trouver un travail dans le domaine du vivant ou de la santé, humaine ou 
animale... Cela tombe bien, parce qu’en France, une discipline conjugue géologie et biologie : les 
SVT ! C’est une vraie opportunité pour une approche globale de l’environnement ou de la santé. 
Une opportunité unique : ailleurs en Europe, ces disciplines ne sont pas enseignées ensemble, ce qui
limite la compréhension des liens entre nature, climat, sols, société, santé et alimentation. Or, en ces
domaines l’heure est très grave. La génération aux commandes semble impuissante à juguler la 
crise environnementale, du climat à la biodiversité. 

Nous restons collectivement des nains en matière de compréhension du monde naturel. Notre 
(mauvaise) gestion de la biodiversité nous pose des problèmes complexes et croissants. Notre 
relation au coronavirus, par exemple, résulte de celle que nous avons avec les animaux sauvages qui
en étaient porteurs, et avec leurs écosystèmes. Les SVT offrent des méthodes et des outils vitaux et 
urgents pour faire de la nature un allié et non uniquement une source de tracas, type coronavirus.
Choisir les SVT au lycée, c’est donc choisir une autre société demain ! Je le dis aux lycéens qui 
veulent prendre en main le sort planétaire : sortez-nous de l’erreur ancienne et voyez le monde 
différemment, tirez profit des compétences des SVT pour nous faire un monde meilleur ! Vite ! 

Quelle est cette erreur ancienne dont vous parlez? 

C’est celle d’un usage abusif des « matières de sélection » au détriment des matières de 
prédilection. On apprend les maths et la physique-chimie bien au-delà de leur intérêt direct pour le 
métier ou la compétence visée, parce qu’elles permettent des épreuves sélectives ou comptent dans 
le dossier scolaire. Cela a conduit tant de jeunes à faire une terminale C, plus tard une terminale S. 
Cela a construit des cursus post-bac où ces matières de sélection occupent une partie importante de 
la formation (classes préparatoires, études de médecine, premier cycle universitaire), qui dépasse 
leur apport technique. Je ne nie pas l’importance des maths et de la physique-chimie. Mais le 
manque de considération pour les autres matières a contribué à la crise environnementale actuelle. 
Refuser les SVT aux plus jeunes, ce serait persévérer et amplifier cela. 

Nous manquons donc de spécialistes ayant une vision globale des enjeux environnementaux et 
sanitaires, et capables de faire le lien entre les deux ? 

Oui. Crises de la biodiversité, du climat, des sols (leur érosion risque de nous affamer demain), crise
sanitaire aiguë ces mois-ci... Combien de crises avant de comprendre que notre vision du monde 
vivant manque du renfort et de l’anticipation d’une science qui étudie l’environnement vivant et sa 



complexité ? Depuis le 18ème siècle, nos sociétés occidentales ont pensé la société en marge, sinon 
en opposition à la « Nature ». Cette vision se heurte avec brutalité à la finitude du monde naturel et 
aux contraintes qu’il impose à l’économie et à l’organisation des sociétés. Hier, une formation de 
base pouvait s’articuler autour des sciences qu’on disait « humaines » et « exactes », les 
technologies. Aujourd’hui, ces disciplines restent des clefs vitales, mais les apports des SVT sont 
devenus incontournables aussi. 

On ne peut conserver que deux spécialités en terminale. Et maths et physique-chimie restent 
les matières scientifiques «reines»... 

Lors du passage en terminale, on abandonne une des trois options de première. Un vrai dilemme 
pour un futur biologiste ou géologue : garder les deux matières de sélection ou la SVT ? Et comme 
la réforme du lycée a été entreprise sans trop consulter l’enseignement supérieur, les facultés de 
médecine ou de sciences et les classes préparatoires de biologie envoient des messages peu clairs 
sur les matières de sélection... Elles disent « faites de la biologie », mais le poids de chaque 
discipline a-t- il vraiment changé à leurs yeux ? Disons-le, le futur biologiste ou géologue ne peut 
faire l’économie des maths et de la physique : manquer d’une des deux serait boiteux... tout autant 
que de ne pas faire de SVT. 

Alors, SVT-maths, maths-physique, ou physique-SVT ? Les parents repensent au passé et se disent :
« une sorte de terminale C, math-physique, ça assure ». Sauf qu’en terminale C, il y avait deux 
heures de SVT quand même ! Ne sacrifions jamais notre matière de prédilection, on peut toucher le 
violon avant d’avoir fait 5 ans de solfège ! Et ça tombe bien : si on prend physique-SVT en 
terminale, alors il est possible de prendre une option de maths complémentaire. Comme si c’était 
fait pour ! 

On prétend souvent que les SVT ne sont que des connaissances qu’on peut rattraper, et que la 
méthode en maths-physique, elle, ne se rattrape pas. Qu’en pensez-vous ? 

La seconde partie de la phrase est aussi exacte que la première est fausse et ringarde ! Il y a bien 
longtemps que les SVT ont développé l’enseignement de méthodes qui leur sont propres : 
observation, expérimentation, analyse et décision en système complexe, vision non réductionniste, 
quantification du doute... N’en déplaise à ceux qui ont fait leurs études il y a trente ans et ont peut-
être vécu une autre réalité, les SVT cherchent à développer aujourd’hui une attitude opérationnelle 
face à la complexité du monde.
Car une chose est de calculer la vitesse de chute d’une bille supposée ponctuelle dans un gaz parfait 
sans frottement, le résultat est sans doute et utile. Mais une autre chose est d’analyser la chute d’une
cellule de plancton morte dans un océan à salinité variable et sa contribution à piéger du carbone, 
donc à lutter contre l’effet de serre. Bref, les matières et les savoir-faire se complètent mais ne se 
substituent ou ne se hiérarchisent pas. La génération qui le croyait a fait des SVT une spécialisation 
tardive et a bâti notre monde moderne et ses problèmes. La génération qui remettra les SVT au cœur
des compétences nous sortira des ornières actuelles. 

Les métiers seront-ils au rendez-vous ? 

Bien sûr ! Les bio-industries, les biotechnologies et la gestion de l’environnement, sauvage ou 
agricole, sont en essor. Et un grand pays agricole comme le nôtre a et aura besoin de spécialistes. La
question est la profondeur et la pertinence de leur formation. Par exemple, le Ministère de 
l’Agriculture estime que les filières innovantes (biocarburant, biomatériaux, etc) permettront de 
créer plus de 100 000 emplois sur 20 ans. Des chefs d’entreprise commencent à mélanger 
ingénieurs agronomes et économistes dans leurs équipes, pour une meilleure gestion de la 
complexité. Alors, aux SVT, citoyens ! 




